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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

chambres d'agriculture
Question écrite n° 82673

Texte de la question

M. Didier Quentin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur la diminution des ressources financières des chambres d'agriculture. En effet, la loi
de finances a acté une baisse des recettes publiques des chambres d'agriculture. De surcroît, les prélèvements
répétés sur le compte d'affectation spéciale pour le développement agricole (CASDAR) ont pour conséquence
une fragilisation des chambres d'agriculture. L'impact économique de ces mesures va être considérable pour
ces organismes. Cette loi de finances prévoit également, à partir de 2016, un prélèvement supplémentaire de 5
% de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB). Au regard des grandes difficultés économiques
actuelles et de l'importance des actions conduites par les chambres d'agriculture, en faveur des exploitants et
des collectivités, il semble peu opportun de leur infliger une telle réduction de leur budget C'est pourquoi il lui
demande s'il entend supprimer les prélèvements sur la TFNB, prévus à partir de 2016, afin de redonner
confiance aux acteurs du monde agricole.

Texte de la réponse

L'impératif de réduction de la dépense publique et des charges pesant sur les secteurs économiques s'impose
aux chambres d'agriculture, comme à tout établissement public. L'assemblée permanente des chambres
d'agriculture (APCA) a été consultée et informée de la nécessité et des modalités d'une participation du réseau
des chambres d'agriculture à cet effort de réduction des dépenses. La loi de finances pour 2015 prévoit une
contribution des chambres d'agriculture à l'effort de réduction des dépenses publiques à hauteur de 60 millions
d'euros en 2015, sous la forme d'une diminution de 5 millions d'euros du plafond de la taxe pour frais de
chambre d'agriculture et d'un reversement au profit du budget de l'État, à hauteur de 55 millions d'euros, d'une
partie de leurs réserves excédentaires. Le plafond de la taxe pour frais de chambre d'agriculture est ainsi
ramené de 297 millions d'euros en 2014 à 292 millions d'euros en 2015. Cette diminution du plafond, appliquée
de manière linéaire à toutes les chambres d'agriculture départementales et de région, entraînera une réduction
de 2 % du montant du produit de l'imposition notifié à chaque chambre. Les chambres d'agriculture d'Outre-mer
ne sont pas concernées par cette diminution. En parallèle, la loi de finances prévoit de prélever, via le fonds de
péréquation de l'APCA, une partie des réserves excédentaires des chambres d'agriculture départementales,
interdépartementales, de région, régionales et interrégionales, à hauteur de 100 % de la part de leur fonds de
roulement excédant 90 jours de fonctionnement. Au titre de l'année 2015, un prélèvement exceptionnel de 55
millions sur le fonds de péréquation est opéré au profit du budget de l'État. Le solde, soit environ 20 millions
d'euros, est conservé par ce fonds pour permettre la mise en oeuvre d'une péréquation et d'une solidarité entre
les chambres d'agriculture. La loi de finances pour 2015 pérennise par ailleurs, pour les années suivantes, le
dispositif de solidarité entre les chambres d'agriculture en instaurant une cotisation des chambres d'agriculture
au fonds de péréquation à hauteur de 5 % maximum du produit de l'imposition perçu. Ces dispositions doivent
permettre une meilleure efficience dans la gestion de la ressource fiscale et une plus grande équité entre les
chambres d'agriculture, permettant à toutes de disposer des ressources nécessaires pour assurer pleinement
leurs missions au service de l'agriculture et des territoires ruraux. La démarche de mutualisation « terres d'avenir
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» engagée par les chambres d'agriculture, dès 2009, devrait d'ailleurs commencer à porter ses fruits et
engendrer des économies d'échelle. Elle se poursuit avec une réorganisation du réseau plus approfondie. Enfin,
dans le cadre de la revue des dépenses prévue à l'article 22 de la Loi de programmation des finances publiques
(2014-2019), une analyse de la soutenabilité de la trajectoire financière demandée au réseau a été conduite par
les inspections des ministères de l'agriculture et du budget. Les conclusions à tirer de cette analyse font
actuellement l'objet d'un échange contradictoire avec l'APCA. Par ailleurs, le rapport, qui a été transmis au
Parlement, a vocation à éclairer ce dernier et le débat avec le Gouvernement sur ce sujet dans le cadre de la
prochaine loi de finances.
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